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Article 1 : SNETAA-FO : L'école objet de tous les fantasmes, 01/09/22 

Pascal Vivier, secrétaire général du SNETAA-FO 

est invité par la chaine i24news pour parler de la réalité 

du monde de l'enseignement en France. Une 

intervention à redécouvrir en replay !  
 

 

 

 

Article 2 : Voie professionnelle : les syndicats unanimes dénoncent les 

intentions d'E. Macron, 06/09/22 
"Le leitmotiv 'on apprendrait mieux sur le tas' tout comme l'amalgame des lycées professionnels à 

un 'gâchis' généralisé sont inacceptables. C’est pourquoi les organisations syndicales CGT 

Educ’action, CNT-FTE, SE-UNSA, SNALC, SGEN-CFDT, SNUEP-FSU, SNETAA-FO et SUD 

Éducation appellent l’ensemble des personnels des LP et Érea à se réunir (...) afin de débattre d’une 

réponse collective à construire et préparer les mobilisations nécessaires." Les propos d'E. Macron 

dans son discours de rentrée aux recteurs ont suscité la réunion d'une intersyndicale d'une ampleur 

exceptionnelle. Dans un communiqué commun, les organisations  résument ainsi la feuille de route 

que le chef de l'Etat a donnée à l'enseignement professionnel : "durée des PFMP augmentée de 

50% aussi bien en CAP qu’en Bac pro dès la rentrée 2023, fermeture des formations 

prétendues non insérantes, cartes des formations mises en adéquation avec les 

métiers qui peinent à recruter sur les secteurs en tension." 

Elles considèrent que la volonté du président de la République "d’engager une nouvelle 

réforme de la voie professionnelle sous statut scolaire" et de la faire converger "vers 

le modèle de l’apprentissage" constitue "une menace forte pour l’avenir des LP, des 

PLP et des élèves de la voie professionnelle". Ceux-ci "n’ont pas besoin de plus d’entreprise 

mais de plus d’école, plus de culture et d’enseignement général, bref de plus de bases scolaires". 

Les signataires dénoncent de plus un "mensonge" lorsque le chef de l'Etat laisse entendre que les 

PLP seraient éloignés des entreprises "alors que, pour beaucoup, ils ont exercé dans le privé et 

qu'ils entretiennent des liens rapprochés avec les entreprises et leurs salariés qui accueillent (leurs) 

élèves en stage". L'intersyndicale demande "des clarifications rapides", elle a déjà "convenu d’une 

nouvelle date de réunion pour amplifier la réponse collective" et faire "échec à ce projet de 

désorganisation de la voie professionnelle scolaire". 

 A lire aussi : Le Café Pédagogique, « L'enseignement pro. s'unit contre le projet d'E Macron », 07/09/22 
 

Article 3 : LP : repenser son inscription dans le système éducatif, en 

repenser les finalités (SNETAA), 02/01/22 

Des enseignants qui sont, en cette rentrée, "un peu moins fatigués que les années précédentes, mais 

sans espoir", et que les déclarations du président sur l'apprentissage ont déjà "mis en colère", c'est le 

tableau que dresse Pascal Vivier de la situation dans les LP. Pour le secrétaire général du SNETAA, 

le syndicat FO des PLP, l'objectif fixé par E. Macron d'un million d'apprentis à la fin du quinquennat est 

"une lubie". En effet, pour les élèves qui sortent "cabossés" des années collège, l'apprentissage n'est pas 

une solution, "les entreprises n'en veulent pas". Le SNETAA a d'ailleurs rejoint l'intersyndicale 

et il est bien décidé à inscrire son action dans ce cadre pour "un bon bout de temps". 

L'organisation syndicale n'est pas opposée, par principe, à une réforme de la voie pro., encore 

faudrait-il qu'un constat partagé permette de définir des orientations. 

Les LP ont perdu 100 000 élèves en 10 ans parce qu'ils apparaissent comme des lieux "de 

relégation" et parce qu'a manqué une analyse des besoins et des moyens. Premier constat, les 

https://www.youtube.com/watch?v=3LvT0MfS_NU
http://www.touteduc.fr/fr/abonnes/article/id-20710-voie-professionnelle-les-syndicats-unanimes-denoncent-les-intentions-d-e-macron
http://www.touteduc.fr/fr/abonnes/article/id-20710-voie-professionnelle-les-syndicats-unanimes-denoncent-les-intentions-d-e-macron
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2022/09/07092022Article637981131586313643.aspx?actId=ebwp0YMB8s1_OGEGSsDRkNUcvuQDVN7aFZ1E4yS5hsZHyIvu8sh9zehowpmvMnHo&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=518709
http://www.touteduc.fr/fr/abonnes/article/id-20703-lycee-professionnel-repenser-son-inscription-dans-le-systeme-educatif-en-repenser-les-finalites-snetaa-
http://www.touteduc.fr/fr/abonnes/article/id-20703-lycee-professionnel-repenser-son-inscription-dans-le-systeme-educatif-en-repenser-les-finalites-snetaa-
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élèves ont perdu du temps d'enseignement, notamment avec le passage de 4 à 3 ans pour le 

baccalauréat professionnel. Les CAP en 3 ans peuvent être une bonne solution pour les 

jeunes les plus en difficulté, mais faute de moyens, les classes ne sont pas ouvertes. 

Les formations tertiaires (Agora), qui accueillent souvent des jeunes filles en échec, 

ne donnent pas accès au marché de l'emploi à moins de bac+2. Encore faudrait-il 

qu'il y ait des places en BTS ! Les diplômes ne sont pas créés là où apparaissent de nouveaux 

besoins, il faudrait créer un "CAP grand âge" pour le travail en EHPAD, un diplôme pour toutes les 

"petites mains" du numérique... France-compétences a enregistré quelque 4 000 nouvelles 

formations quand l'enseignement professionnel n'en créait aucune. Le SNETAA pose aussi la 

question de l'inclusion, puisque les trois quarts des lycéens en situation de handicap 

sont accueillis en LP, où on ne trouve pratiquement pas d'AESH. 

L'information selon laquelle le concours de titularisation des contractuels ne s'adresserait qu'au 1er 

degré a été reçue comme "une insulte" par un secteur qui compte 16 % de non-titulaires. Mais 

comment recruter des enseignants lorsqu'ils savent qu'ils seront mal payés et qu'ils risquent de se 

retrouver sur deux établissements situés à 40km l'un de l'autre ? Et pour des "secondes carrières", 

d'être affectés loin de chez eux. Leur donner, comme on l'a fait pour les enseignants originaires des 

DROM, un certain nombre de points qui améliore leur position dans le classement des dossiers ? 

"Ca ne marche plus pour les îliens qui sont nommés à des milliers de kilomètres de leur lieu de 

résidence, sans espoir de mutation. Il faut trouver autre chose, nous proposons des concours 

nationaux avec affectation locale." Sur ce sujet comme sur les cursus proposés aux élèves, 

le SNETAA reproche à l'administration un manque d'anticipation des besoins. 

Mais la réflexion du SNETAA porte surtout sur l'échec scolaire, qui n'est pas une fatalité, comme 

le prouve l'exemple des enfants ukrainiens accueillis en France et qui auraient souvent deux ans 

d'avance sur leurs camarades. D'ailleurs, en règle générale, les enseignants des LP sont heureux 

d'avoir dans leurs classes des élèves allophones, qui sont là pour travailler et qui le font savoir à 

leurs homologues français lorsqu'ils sont tentés de chahuter. Cette question du niveau et des 

finalités du système scolaire constitue, pour l'organisation syndicale, un problème de société qui 

doit donner lieu à un débat national. Que voulons-nous ? 

Plutôt qu'à un "socle commun de connaissances", le SNETAA réfléchit à un "socle 

culturel". Il ne faut surtout pas casser "le collège pour tous" qui constitue "un creuset" pour la 

nation, mais ne pas se limiter à "une culture de l'abstraction" de type "petit lycée". L'EMT, 

éducation manuelle et technique, aujourd'hui disparue, permettait à chacun d'approcher d'autres 

formes de travail, cuisine, couture, électricité... Cette culture suppose aussi que les élèves 

apprennent à se comprendre, à argumenter, à se comporter vis à vis des autres, dans 

le respect de la laïcité et des valeurs républicaines. Les "gratifications" offertes aux lycéens 

pour leurs PFMP pourraient d'ailleurs prendre, pour partie, la forme d'une augmentation du 

pass'culture. La durée de ces PFMP, 18 à 22 semaines est d'ailleurs suffisante. Il n'y a 

pas lieu de l'allonger comme le voudrait le chef de l'Etat. 

Mais cette redéfinition des objectifs du système éducatif, notamment du collège, ne suffira pas à 

lutter contre l'échec scolaire et le décrochage. Il faut, dès les années de 4ème - 3ème, 

développer les classes du type "prépa-pro" qui ne peuvent accueillir que 5 % des 

élèves quand il faudrait trois fois plus de places. L'objectif doit alors être qu'aucun 

élève ne sorte du système scolaire sans au moins un CAP. 
 

Article 4 : Voie pro. / Carte des formations : Les Régions de France 

demandent “un pilotage public, et dans la proximité“, 31/08/22 

L' “actualité brûlante“ était au centre de la conférence de presse de rentrée 2022 des Régions de 

France, avec l'enjeu du pouvoir achat ainsi que des transports scolaires. 

http://www.touteduc.fr/fr/scolaire/id-20689-voie-professionnelle-carte-des-formations-les-regions-de-france-demandent-un-pilotage-public-et-dans-la-proximite-
http://www.touteduc.fr/fr/scolaire/id-20689-voie-professionnelle-carte-des-formations-les-regions-de-france-demandent-un-pilotage-public-et-dans-la-proximite-
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Le vice-président de l'association estime qu'au-delà des bourses versées par l'EN, “l'essentiel du 

soutien est porté par les politiques des régions“ avec la gratuité des manuels, l'aide à 

l'équipement en lycée professionnel, l'aide à l'équipement numérique ou encore le gel des 

tarifs de la restauration scolaire malgré la hausse du prix des repas. François Bonneau estime sur 

ce point qu' “il ne faut pas que les familles qui ont beaucoup de contraintes soient en plus 

pénalisées par ces hausses“. (…) 

Orientation, une compétence prise “à bras le corps“ 

Concernant la compétence d'information à l'orientation des jeunes qui leur incombe, les Régions de 

France considèrent que “si on veut traiter de l'orientation il ne faut pas le traiter à la fin d'un cycle“. 

Un travail a été engagé avec les rectorats et les Dasen pour que les outils et les événements prévus 

soient appropriés, mais ils ne sont pas aboutis à 100 %. 

“Avec Pap Ndiaye nous avons insisté sur l'importance que les portes des collèges soient ouvertes“. 

Les Régions indiquent que les premières craintes qui pouvaient apparaître au début de “voir 

menacées les prérogatives“ des acteurs de l'EN “s'effondrent“, que le rôle des Régions n'est pas 

d'aller sur l'accompagnement individuel de l'élève mais sur l'information et la sensibilisation aux 

métiers “de façon non conflictuelle“. 

L'objectif c'est donc d'aller à la rencontre des collégiens, dans 600 établissements, avec 

la question de comment on parle des métiers. Il y a aujourd'hui des problèmes de recrutement, 

il faut donc susciter des vocations et pour cela “être acceptés dans les établissements“, c'est à dire avoir 

une véritable connexion avec les professeurs principaux, ce qui passe par le chef d'établissement. 

Pilotage de la carte des formations 

Concernant la formation professionnelle, les régions de France se disent “très attachées à leurs 

anciennes prérogatives qui leur ont été retirées“, comme l'apprentissage. François Bonneau 

reprend le dernier rapport de la cour des comptes en la matière pour qui cette réforme “coute très 

cher, le déséquilibre se compte en milliards“ tandis que le nombre d'apprentis est en hausse, mais 

plus fortement sur l'enseignement supérieur et que la hausse du nombre de CFA a engendré 

concurrence et surcoûts. 

Les régions de France proposent de reprendre le pilotage sur la carte de formations 

pour “éviter une concurrence mortifère entre CFA et lycées pros“. Elles se disent 

persuadées “que notre pays a un avantage par rapport aux autres y compris avec 

l'Allemagne grâce au lycée pro“, et sont ainsi ouvertes à ce qu'il y ait plus de temps en 

entreprise pour les lycées pros, “si il y a rétribution nous y sommes favorables“. 

“Nous pensons que les tensions qui existent (sur l'offre et le besoin de compétences, ndlr) dans 

certaines filières nécessitent un pilotage plus fort et une orientation qui donne aux jeunes une 

connaissance des métiers de demain.“ Est donc nécessaire “un pilotage public et dans la proximité, 

à l'échelle des régions.“ (…) 
 

 

 

Article 5 : Faire entrer les lycées pros dans le monde du travail, 01/09/22 

Sur le modèle de l’apprentissage, l’exécutif veut rapprocher l’enseignement professionnel des besoins 

des entreprises et en faire une filière reconnue. Un chantier capital pour les métiers en tension.  

Relégué dans l’angle mort des débats éducatifs, l’enseignement professionnel est désormais propulsé 

comme priorité par E. Macron. « La réforme des LP, à laquelle je tiens beaucoup, devra les arrimer 

en profondeur et en amont avec le monde du travail », a-t-il déclaré lors d’un discours devant les 

recteurs, le 25 août. Le chef de l’Etat l’a bien compris, la revalorisation de cette voie d’enseignement « 

sera absolument clé pour le plein emploi», son grand objectif d’ici à la fin de son mandat. 

De fait, à voir les métiers en tension – l’hôtellerie-restauration, la sécurité, les soignants, les 

personnels de crèche et de maisons de retraite, les techniciens dans la logistique, le BTP, l’industrie 

–, difficile de comprendre le désintérêt pour les lycées d’enseignement professionnel qui forment 

https://www.challenges.fr/education/le-lycee-professionnel-se-reforme-en-s-ouvrant-a-l-entreprise_826076
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un bachelier sur trois (630 000 jeunes), mais ont perdu 100 000 élèves en quinze ans. « Les 

politiques nationales, qui depuis les années 1990 ont privilégié la voie générale au détriment de la 

filière professionnelle, ont contrecarré les efforts pour en faire une voie d’excellence », note la Cour 

des comptes dans un rapport sévère de 2020. Pourtant, « l’Insee nous dit que dans les trois 

ans à venir, la Bretagne aura besoin de couvreurs, d’aides à la personne et de 

chauffeurs de poids lourds… plus que d’ingénieurs ou de traders », ironise Pascal 

Vivier, secrétaire général du syndicat de l’enseignement technique. Selon une note 

récente de la Banque de France, plus de 58 % des patrons ont du mal à recruter, alors que le 

chômage des jeunes dépasse les 16 %. Et que près de 12 % des 15-29 ans ne sont ni en emploi ni en 

formation, soit le double de l’Allemagne et de l’Europe du Nord, où les filières d’enseignement 

professionnel sont bien plus reconnues. (…) 

Le modèle, c’est la réforme de l’apprentissage, initiée en 2018. Grâce à une simplification des 

procédures et à des aides massives aux entreprises pour l’embauche et la rémunération d’apprentis, 

le gouvernement a fait décoller ce système qui associe cours dans des CFA et travail en entreprise 

plus de la moitié du temps. En trois ans, le nombre de contrats en alternance a doublé, à près de 800 

000, avec l’objectif d’atteindre 1 million. Une réussite en partie en trompe-l’œil, puisque le 

dispositif, qui arrose large (et donc est très onéreux), a surtout fait exploser les 

effectifs des étudiants-alternants de l’enseignement supérieur (bac + 3 et au-delà), 

alors que ceux des CAP ou bac sont juste remontés à leur niveau d’il y a dix ans. 

Dans un rapport publié le 22 juin, la Cour des comptes regrette que cette réforme n’ait pas été plus 

ciblée pour « améliorer l’insertion des jeunes aux plus basses qualifications, qui rencontrent le plus 

de difficultés à intégrer le marché du travail ». C’est d’autant plus dommage que le taux d’insertion 

professionnelle démontre l’efficacité de l’alternance pour ces élèves, avec 72 % des apprentis de 

niveau CAP à BTS diplômés qui trouvent un emploi en l’espace de deux ans. « Cette réforme a 

considérablement redoré l’image de l’apprentissage auprès des parents et des élèves, 

et avec, des métiers techniques et manuels, défend C. Grandjean. Il faut s’en inspirer 

pour ouvrir les LP au monde du travail et ainsi leur donner plus d’attractivité.» 

La ministre entend allonger de plus de 50 % la durée des stages en entreprise des élèves 

de ces établissements, pour atteindre huit mois sur trois ans, et qu’ils soient mieux rémunérés. Elle 

compte aussi faire davantage participer les professionnels extérieurs à la vie des 

lycées, « dans les classes, où ils interviendront, et dans la gouvernance, en leur 

confiant la présidence du conseil d’administration ». Par ailleurs, son idée est de 

favoriser les parcours mixtes, avec un cursus scolaire en seconde, puis une alternance à partir 

de la première. (…)  

Cependant, le chef de l’Etat vient de confier aux recteurs la mission de « revoir la carte des 

formations, assumer de fermer celles qui ne s’insèrent pas et développer celles qui marchent et en 

créer de nouvelles ». Pour le syndicaliste Pascal Vivier, le débat doit porter, plus 

globalement, sur le poids de la filière tertiaire : « Plus de la moitié des lycéens pros y 

sont inscrits. C’est beaucoup trop. » D’autres spécialités devraient être développées. « La 

bijouterie, pourtant très demandée, n’a aucun prof titulaire. » Il faut dire que les 

formations industrielles, comme l’aéronautique, ou techniques, comme les métiers de bouche, 

coûtent plus cher. « Entre un ordinateur à 500 euros, qui servira à 38 par classe, et une 

meuleuse à 150 000 euros utile à 12 élèves, les régions, qui financent l’équipement, et 

l’Etat, qui finance les professeurs, ont vite fait le calcul », déplore Pascal Vivier. On 

comprend pourquoi certaines entreprises préfèrent ouvrir leurs propres écoles de production. (…) 

« Nous allons mieux expliquer aux collégiens les opportunités en LP, promet Carole Grandjean. 

Informer sur les taux d’insertion, organiser des visites en entreprise. » (…) 

 A lire aussi : La Croix, « L’exécutif veut mieux arrimer le LP au monde du travail », 27/08/22 

https://www.la-croix.com/Famille/Lexecutif-veut-mieux-arrimer-lycee-professionnel-monde-travail-2022-08-27-1201230492
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Article 6 : Rentrée scolaire : face à la pénurie de profs, les remplaçants à 

la rescousse, 06/09/22 
(…) Le lycée professionnel sacrifié 

Cette stratégie du bouchage des trous ne risque pas de s’appliquer au LP. Là, les disciplines en 

tension (métiers du bois, mécaniciens, hôtellerie…) ne trouvent toujours pas preneurs. Et certains 

élèves n’ont pas tous un professeur face à eux. « Il n’est pas rare que certaines classes 

passent six mois, voire un an, sans enseignants. Mais ça intéresse moins que 

l’enseignement général », se lamente Pascal Vivier, du SNETAA-FO, premier syndicat 

des PLP. 

 
 

 

 

Article 7 : Le LP réclame lui aussi un concours pour les profs contractuels, 02/09/22 

Le premier syndicat de l’enseignement professionnel, le Snetaa-FO, a qualifié vendredi 

2 septembre d'« insulte » à cette filière l’annonce du ministre de l’Éducation 

d’organiser un concours exceptionnel pour recruter des enseignants contractuels, 

mais uniquement dans le 1er degré. 

« Quand Pap Ndiaye a annoncé qu’il y aurait un concours spécifique organisé pour les enseignants 

contractuels, ce fut un énorme espoir », a expliqué lors d’une conférence de presse Pascal Vivier, 

secrétaire général du Snetaa-FO. Mais « dès le lendemain, le ministre a précisé que cela ne 

concernerait que le premier degré. C’est donc une bonne nouvelle qui devient une réelle insulte 

pour le LP, car nous sommes le corps de l’ÉN qui absorbe le plus de contractuels, avec 16 % des 

enseignants », a-t-il affirmé. 

L’enseignement professionnel « mis de côté » 

Les contractuels représentent 1 % dans le premier degré et 8 à 9 % dans le second degré de la voie 

générale, selon des chiffres cités régulièrement par Pap Ndiaye. 

« L’enseignement professionnel est mis de côté, alors qu’il manque des dizaines de 

professeurs pour les formations de chauffeurs poids lourd ou encore les métiers du 

bois », a-t-il poursuivi. 
 

 
 

 

Article 8 : Le LP mieux adapté à l’emploi, 27/08/22 

E. Macron veut réformer l’enseignement professionnel pendant son deuxième quinquennat. Le 

président l’a répété jeudi devant les recteurs. « En 3è, un collégien sur trois s’oriente dans la voie 

professionnelle, trop souvent sans l’avoir voulu. Les LP comptent deux tiers des 

décrocheurs. Malgré des métiers en tension, 41 %  seulement des titulaires d’un CAP 

et 53 % des bacheliers pro ont un emploi deux ans après l’obtention de leur diplôme. 

C’est un gâchis collectif », a regretté le chef de l’État. Un débat sur la réforme de 

l’enseignement professionnel va être lancé. « Il faut rapprocher les LP du monde de l’entreprise », 

explique C. Grandjean, la ministre de l’Enseignement et de la Formation professionnels, 

symboliquement rattachée à la fois aux ministres du l’Education et du Travail. Le temps de stage 

en entreprise sera augmenté d’au moins 50 %. Les stagiaires recevront une 

gratification financée par l’État. Les chefs d’établissement auront une plus grande 

autonomie, avec l’objectif « d’une meilleure insertion dans l’emploi dans des filières qui 

recrutent ». Cette réforme pour répondre aux besoins du marché de l’emploi inquiète les syndicats 

qui craignent un virage libéral de l’enseignement professionnel. 
 

https://www.leparisien.fr/societe/rentree-scolaire-face-a-la-penurie-de-profs-les-remplacants-a-la-rescousse-06-09-2022-3VHR77O7RBEZVBHBTTZM5ROTUY.php
https://www.leparisien.fr/societe/rentree-scolaire-face-a-la-penurie-de-profs-les-remplacants-a-la-rescousse-06-09-2022-3VHR77O7RBEZVBHBTTZM5ROTUY.php
https://www.sudouest.fr/politique/education/education-le-lycee-professionnel-reclame-lui-aussi-un-concours-pour-les-profs-contractuels-12112811.php
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Article 9 : En direct du LP d'Arcachon, 01/09/22 

Ce jeudi c'est la rentrée des classes pour 12 millions d'élèves, dont un peu plus de 500 000 sont en 

LP. Comment valoriser le LP, fluidifier les relations avec le monde du travail, répondre aux besoins 

de main d'œuvre des entreprises et compléter la formation de citoyens aussi. A quoi doit rassembler 

le LP demain ? Rencontre avec les élèves eux-mêmes, des enseignants, des chefs d'entreprise.  
 

 

 

Article 10 : Le boom de l'apprentissage dans les entreprises de l'artisanat, 05/09/22 

Jamais les entreprises de l'artisanat n'avaient accueilli de jeunes depuis 2010. Selon le baromètre 

Institut des métiers-Maaf, que franceinfo révèle lundi 5 septembre en exclusivité, ces entreprises 

ont accueilli dans leurs murs 14 % de jeunes en plus sur l'année 2020-2021 par rapport à l'année 

précédente. Les entreprises de moins de vingt salariés ont pris en apprentissage quelque 176 000 

jeunes. L'artisanat est un bastion historique de l'apprentissage : le secteur forme plus d'un quart des 

apprentis. De son côté, la Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques 

(Dares) confirme, en tout, 733 000 contrats d'apprentissage débutés en 2021. 38% de plus qu'en 2020. 

Apprentis plus âgés et mieux formés 

Cette hausse profite notamment à des apprentis plus âgés et mieux formés. Désormais, un tiers 

des apprentis ont déjà un parcours en lycée ou en université et se réorientent. Ils ont 

commencé des études et s'aperçoivent qu'ils ont fait fausse route. Ils se dirigent alors vers un BTS, 

dont le nombre des inscrits a augmenté de 69% en un an, ou vers un CAP que ces jeunes mieux 

formés vont passer en un an. Juste le temps d'apprendre les gestes techniques. (…) 
 

 

 

 

 

Article 11 : Entretien : Philippe Meirieu : « On a assisté à une 

prolétarisation du métier d’enseignant », 03/09/22 

(…) Le dernier ouvrage qu’il a publié est Grandir en humanité, un livre d’entretiens avec Abdennour 

Bidar (2022, Autrement). Dans l’entretien qu’il nous a accordé il revient sur le bilan des réformes 

menées par JM Blanquer et ouvre des perspectives pour rendre le système éducatif moins injuste. (…) 

Comment pourrait-on revaloriser l’enseignement professionnel ? 

P. M. : On n’y parviendra qu’à trois conditions. Il faut, d’abord, combattre l’opposition absurde 

entre « manuels » et « intellectuels » : le chirurgien doit être un bon manuel et l’agriculteur doit 

comprendre le fonctionnement d’un écosystème complexe ! Il faut ensuite que, dès l’école 

primaire et jusqu’à la fin du lycée, tous les élèves bénéficient d’un enseignement « 

pratique », de la menuiserie à la mécanique, de la cuisine à la couture, en lien avec les activités 

quotidiennes (à l’école primaire), l’artisanat (au collège) et les entreprises (au lycée). C’est 

indispensable pour que les choix vers les filières professionnelles ne se fassent plus sur la base de 

l’échec dans les disciplines générales. Il faut, enfin, déghettoïser l’enseignement professionnel 

: en l’intégrant dans un lycée pour tous, en y revalorisant les disciplines générales, en y enseignant 

la philosophie : il est proprement scandaleux que les élèves de lp en soient privés. Et il n’est pas 

étonnant qu’ils se vivent ainsi comme « marginalisés ». On le serait à moins ! (…) 
 

 

 

Article 12 : Salaires des enseignants : histoire d’une dévalorisation sans 

fin, 02/09/22 

Analyse. Au début des années 1980, un enseignant débutant gagnait l’équivalent de 2,3 fois le 

smic, aujourd’hui, il touche environ 1,2 fois le salaire minimum. Cette comparaison éloquente, 

https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/le-journal-de-13h/le-journal-de-13h-du-jeudi-01-septembre-2022-6345507
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/c-est-mon-boulot/info-franceinfo-le-boom-de-l-apprentissage-dans-les-entreprises-de-l-artisanat_5323168.html
https://www.maaf.fr/fr/barometre-de-artisanat
https://www.maaf.fr/fr/barometre-de-artisanat
https://www.alternatives-economiques.fr/philippe-meirieu-on-a-assiste-a-une-proletarisation-metier-densei/00104082
https://www.alternatives-economiques.fr/philippe-meirieu-on-a-assiste-a-une-proletarisation-metier-densei/00104082
https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/09/02/salaires-des-enseignants-histoire-d-une-devalorisation-sans-fin_6139901_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/09/02/salaires-des-enseignants-histoire-d-une-devalorisation-sans-fin_6139901_3232.html
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portée par l’économiste Lucas Chancel, a frappé les esprits ces derniers mois tant elle illustre la 

chute du salaire des enseignants en quarante ans. Avec la pénurie de professeurs qui s’installe – 

plus de 4 000 postes de titulaires n’ont pas été pourvus en 2022 –, l’opinion publique a soudain 

pris conscience du phénomène. « Les salaires ne sont plus à la hauteur des travaux et 

des efforts demandés », a affirmé le ministre de l’EN, Pap Ndiaye, mardi 30 août, sur 

RTL. Il a promis de passer les salaires des enseignants au-dessus de 2 000 euros net par mois à 

partir de la rentrée 2023. (…) 
 

 

 

 

Analyses n°41, Quels liens les jeunes décrocheurs entretiennent-ils avec 

le Service public de l’emploi ?, août 2022  

En 2014, 5 % des jeunes ayant réalisé leur Journée défense et citoyenneté (JDC) sont identifiés 

comme décrocheurs, c’est-à-dire qu’ils ne sont ni scolarisés ni en emploi, et ont au plus le brevet 

des collèges. Quatre jeunes décrocheurs sur dix ne sont pas en lien avec le Service 

public de l’emploi (SPE) l’année qui précède leur JDC. Parmi eux, 28 % se mettent en lien 

avec le SPE dans les trois mois suivant leur JDC, contre 2 % pour les non-décrocheurs dans la 

même situation. Les jeunes décrocheurs sont plus souvent dans un dispositif d’insertion l’année qui 

suit leur JDC : 18 % contre 12 % des non-décrocheurs, ces derniers étant essentiellement en 

alternance. La moitié des jeunes en école de la deuxième chance (E2C) ou en 

établissement pour l’insertion dans l’emploi (Epide) l’année suivant leur JDC et un 

quart de ceux en emploi aidé, service civique ou formation Pôle emploi sont 

décrocheurs, contre seulement 4 % de ceux en alternance. (…) 
 

 
 

Affiche SNETAA parue dans L’OBS, VSD et Marianne, numéros de rentrée septembre 2022 

https://www.lemonde.fr/societe/article/2022/07/07/plus-de-4-000-postes-d-enseignants-non-pourvus-aux-concours-en-2022_6133765_3224.html
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/ab2de4c83bbe7e55ae3428886af3a433/DA_d%C3%A9crocheurs_liens%20SPE.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/ab2de4c83bbe7e55ae3428886af3a433/DA_d%C3%A9crocheurs_liens%20SPE.pdf

